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Texte de la question

Mme Catherine Hervieu attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur la faible implication des
associations dans la mise en œuvre des politiques de lutte contre le harcèlement scolaire. Le harcèlement
scolaire est défini à l'article 222-33-2-2 du code pénal comme des comportements répétés ayant pour objet ou
pour effet une dégradation des conditions de vie de la victime, se traduisant par une altération de sa santé
physique ou mentale. Ces comportements peuvent être le fait d'un élève ou d'un professionnel exerçant au sein
de l'établissement scolaire. Ce phénomène est massif. Selon les données du ministère, en 2023, 5 % des
élèves de tous cycles confondus se déclaraient victimes de harcèlement scolaire, soit environ 611 000 enfants
et adolescents. Pour y répondre, le Gouvernement a mis en place en 2021 le programme Phare, généralisé à
l'ensemble des établissements scolaires à la rentrée 2023. Ce programme prévoit notamment la constitution
d'équipes de référents, composées d'élèves et de professionnels, chargées de mettre en œuvre un protocole de
prévention et de traitement des situations de harcèlement, notamment via la plateforme Pharos. Cependant, il
apparaît que les associations spécialisées dans l'accompagnement des victimes, la médiation scolaire ou la
sensibilisation ne sont que marginalement associées à ce dispositif. Leur rôle semble se limiter à des
campagnes de subventions, sans réelle intégration dans les protocoles d'intervention ou les actions de terrain.
Or ces associations jouent un rôle essentiel dans l'accompagnement des victimes et de leurs familles, dans la
formation des personnels éducatifs, et dans la prise en compte de ce problème par les pouvoirs publics. De
plus, ces associations peuvent contribuer à la pérennisation du dispositif dans les établissements en palliant le
turn-over des enseignants et des référents formés souvent constaté. Elle souhaite donc savoir s'il envisage de
renforcer la place des associations dans le programme Phare, en leur accordant un véritable rôle opérationnel,
afin de mieux coordonner les efforts de lutte contre le harcèlement scolaire.
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